QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

10e séance

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 8 septembre 2009 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye :

Sont présents :
Mme Mariette Ouellet, conseillère
M. Jean-Yves Lacroix, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller

M. Ernest Royer, conseiller






M. Raynald Pelletier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse.

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, après constatation du quorum, ouvre la séance à 20h00 et adresse un mot de bienvenue aux personnes présentes.

2009-09-173

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté avec varia ouvert :

1. Ordre du jour

2. Procès-verbal du 10 août 2009
3. Dépôt des dépenses

4. Demande de Mme Lucie Mercier

5. Demande de M. Jacques St-Pierre

6. Démission de M. Pierre Lamontagne

7. Signature du protocole d’entente

8. Adoption du règlement no. 2009-250 Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1
9. Demande d’appui – Comité du 100e anniversaire de La Durantaye

10. Nom de la rue – Développement domiciliaire
11. Entériner décision – Publicité du développement domiciliaire
12. Spectacles – La Maison de la Culture de Bellechasse

13. Contrat de services – Planitaxe

14. Cotisation annuelle – Chambre de commerce et d’entreprise de Bellechasse

15. Période de question

16. Varia

16.A.
Panneaux et disque compact pour les emblèmes de la municipalité
16.B.
Char allégorique

17. Fermeture de la séance

2009-09-174

2.
Procès-verbal du 10 août 2009
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 10 août 2009 soit adopté tel que rédigé.



3.
Dépôt des dépenses
La directrice générale dépose la liste des dépenses de 140,198.63$ du mois d’août ainsi que celle de 53,110.25$ du mois de septembre 2009.

2009-09-175

4.
Demande de Mme Lucie Mercier
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
        et résolu unanimement

De ne pas adhérer présentement à la demande présentée par Madame Lucie Mercier concernant la possibilité qu’une rue porte le nom de son père.
De garder cette demande pour des décisions futures dans le cadre d’éventuels développements domiciliaires.
2009-09-176

5.
Demande de M. Jacques St-Pierre
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Madame Francine Pelletier et Monsieur Jacques St-Pierre en leur permettant de garder leur abri d’hiver pour la période estivale 2009.
2009-09-177

6.
Démission de M. Pierre Lamontagne
Il est proposé par M. Claude Pouliot
        et résolu unanimement
D’accepter la démission de Monsieur Pierre Lamontagne à titre de pompier volontaire de la Paroisse de La Durantaye.

2009-09-178

7.
Signature du protocole d’entente
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement





De confirmer que Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, soit et était par les présentes mandatée à signer, pour et au nom de la Paroisse de La Durantaye, le protocole d’entente entre le Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire et la Paroisse de La Durantaye relatif à l’octroi d’une aide financière au montant de 538,416$ dans le cadre du sous-volet 2.1 du programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM).
2009-09-179

8.
Adoption du règlement no. 2009-250 Règlement décrètant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1
Règlement no. 2009-250
Règlement décrètant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1
ATTENDU Que l’adoption du règlement n’a pas à être précédée d’un avis de motion ;

Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;

En conséquence,

Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement SEQ CHAPTER \h \r 1




Que le conseil décrète ce qui suit :

1. Pour l’application du présent règlement, on entend par :

1° 
«Client» : une personne qui souscrit un service téléphonique dans un but autre que d’en effectuer de nouveau la fourniture à titre de fournisseur de services de télécommunication ;

2° 
«Service téléphonique» : un service de télécommunication qui remplit les deux conditions suivantes :

a)
Il permet de composer le 9-1-1 pour joindre directement ou indirectement un centre d’urgence 9-1-1 offrant des services au Québec ;

b)
Il est fourni, sur le territoire de la municipalité locale, par un fournisseur de services de télécommunication.

Lorsqu’un fournisseur de services de télécommunication réserve un de ses services téléphoniques pour sa propre utilisation, il est réputé, quant à ce service, un client visé au paragraphe 1° du premier alinéa.

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa, le service de télécommunication est réputé fourni sur le territoire de la municipalité locale lorsque le numéro de téléphone attribué au client pour l’utilisation du service comporte un indicatif régional du Québec.

2. À compter du 1er décembre 2009 est imposée sur la fourniture d’un service téléphonique une taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0.40$ par mois par numéro de téléphone ou, dans le cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par ligne d’accès de départ. 

3. Le client doit payer la taxe pour chaque mois au cours duquel il reçoit, à un moment quelconque, un service téléphonique.

4. Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un avis à cet effet que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire fait publier à la Gazette officielle du Québec.
2009-09-180

9.
Demande d’appui – Comité du 100e anniversaire de La Durantaye
Considérant que l’année 2010 est un anniversaire significatif pour La Durantaye, tel que sa fondation ;
Considérant que le 21 avril 2010 La Durantaye aura 100 ans ;

Considérant que le 100e anniversaire de La Durantaye sera fêté au cours du mois de juillet 2010 ;

Considérant que la célébration de cet anniversaire demande un grand apport financier ;

Considérant que le Ministère du Patrimoine canadien a un programme intitulé «Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine», volet II «Commémorations historiques communautaires - Programmation» qui pourrait permettre au Comité des fêtes de La Durantaye recevoir un appui financier pour célébrer cet événement ;
Considérant que la municipalité ne peut pas demander, elle-même, une aide financière au Ministère ;

En conséquence,

Il est proposé par Mme Mariette Ouellet

         et résolu unanimement
Que la municipalité de La Durantaye appui le Comité du 100e anniversaire de La Durantaye dans leur dossier relatif à une demande d’aide financière adressée au Ministère du Patrimoine canadien dans le cadre des fêtes du 100e de La Durantaye qui auront lieu les 15, 16, 17 et 18 juillet 2010.
2009-09-181

10.
Nom de la rue – Développement domiciliaire
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

De nommer la rue du nouveau développement domiciliaire allant jusqu’à la rue du Piedmont, portant les numéros de lots 4 361 719 (officialisé dans environ un mois) et 4 456 825, la rue Furois.

 SEQ CHAPTER \h \r 1De demander à la Commission de toponymie d'officialiser cette rue et par la suite, la municipalité procèdera à sa numérotation et son identification.

2009-09-182

11.
Entériner décision – Publicité du développement domiciliaire
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

D’entériner la décision de faire paraître une annonce du nouveau développement domiciliaire dans les journaux Le Peuple Côte-Sud, Le Peuple Tribune et La Voix du Sud.

2009-09-183

12.
Spectacles – La Maison de la Culture de Bellechasse
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1De procéder à l'achat d’une paire de billets pour la présentation des spectacles d’Angèle Dubeau, de François Massicotte et de Marie-Ève Janvier et              Jean-François Breau, présentés à La Maison de La Culture de Bellechasse au coût total de 206.00$.
2009-09-184

13.
Contrat de services – Planitaxe
Il est proposé par Mme Mariette Ouellet
         et résolu unanimement

D’accepter le contrat de services offert par Planitaxe (Ethier Avocats Inc.) relatif à la possibilité de récupérer des sommes additionnelles de la TPS et de la TVQ et de procéder à la signature dudit contrat.
2009-09-185

14.
Cotisation annuelle – Chambre de commerce et d’entreprise de Bellechasse
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1De verser la cotisation annuelle de 2009-2010 à la Chambre de commerce et d’entreprise de Bellechasse au coût total de 150.00$ à titre de corporation municipale, non votant et de 1 à 1000 habitants.

15.
Période de question

16.
VARIA

2009-09-186

16.A.
panneaux et disque compact pour les emblèmes de la municipalité
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

D’ajouter, au contrat octroyé à L’Enseignerie, la confection de deux panneaux portant les emblèmes de la municipalité, tel que la marguerite frangée aglaia et la mésange à tête noire, au coût de 700.00$, plus les taxes applicables.
De procéder à l’achat du disque compact contenant l’infographie et l’impression en plusieurs versions des emblèmes de la municipalité, auprès de L’Enseignerie, au coût de 350.00$, plus les taxes applicables.

2009-09-187

16.B.
char allégorique
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

De procéder à l’achat du char allégorique du Comité des fêtes de la municipalité de Saint-Malachie, au coût total de 500.00$, pour le 100e anniversaire de La Durantaye.
2009-09-188

17.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 20h45
______________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière









